ECOLE INTERCOMMUNALE DU TREAS – KERLOUAN/GUISSENY
Règlement intérieur service de la restauration scolaire et de la garderie périscolaire.

Le présent règlement approuvé par l’A.P.E., gestionnaire du service de restauration et de la garderie périscolaire, régit le fonctionnement de la cantine scolaire et de la garderie.

Règles Générales
Article 1 : 

Le restaurant scolaire n’a pas un caractère obligatoire, il a pour objet d’assurer, dans les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité, la restauration des enfants scolarisés.

La garderie périscolaire n’a pas un caractère obligatoire, elle a pour objet d’assurer, dans les meilleures conditions de sécurité, la garde des enfants scolarisés, avant et après la classe.

Article 2 : 

Les menus de la semaine ainsi que le présent règlement doivent être affichés dans les espaces réservés à cet effet à la cantine.

Heures d’ouverture de la cantine et de la garderie
Article 3 : 

Le restaurant scolaire et la garderie périscolaire fonctionnent les LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI :

Le service de restauration est assuré chaque jour de : 


11H45 à 13H40
La garderie périscolaire du matin est assurée chaque jour de :

  7H30 à   8H45
La garderie périscolaire du soir est assurée chaque jour de :


16H45 à 19H00 (goûter compris)
Fréquentation et inscription au restaurant scolaire et à la garderie
Article 4 : 

L’enfant, pour pouvoir déjeuner à la cantine scolaire, doit préalablement être inscrit auprès de Monique OLLIVIER, agent municipal de Kerlouan. 

Si l’enfant n’est pas inscrit, il ne sera ni reçu ni gardé à la cantine.

Les enfants doivent être présents régulièrement le ou les jours pour lesquels ils sont inscrits. Les modifications des jours de présence de l’enfant sont à effectuer la veille avant 11H00 auprès de Monique OLLIVIER.

En cas d’absence prolongée de l’enfant, les parents doivent avertir les responsables de la cantine, au plus tard, le matin avant 11H00 en appelant à l’école au 02.98.25.62.70. Dans tous les cas, le repas du premier jour d’absence, commandé la veille et non annulable, sera facturé.
Monique OLLIVIER est présente tous les jours afin d’assurer la garderie le matin et le soir. Aucune obligation n’est donnée pour une inscription. Toutefois, en cas de présence tardive, la prévenir serait appréciable.
Prix des repas et de la garderie
Article 5 :

Chaque année le prix des repas de la cantine et le tarif du quart d’heure de garderie sont fixés par le bureau de l’A.P.E. 
Pour l’année scolaire 2010-2011 :

Le prix du repas est fixé à 3,10 €
Le tarif du quart d’heure de garderie entre 7H30 et 8H45 est fixé à 0,50 €.
Le tarif du quart d’heure de garderie entre 16H50 et 18H00 est fixé à 0,50 €.

Le tarif du quart d’heure de garderie entre 18H00 et 19H00 est fixé à 1,50 €.
Tout quart d’heure de présence à la garderie commencé est dû.

Les repas de midi et le temps de présence à la garderie feront l’objet d’une même facturation à la fin de chaque mois. La facture sera remise aux élèves concernés par Monique OLLIVIER et mise dans le cahier de l’A.P.E. 
Le délai de paiement est fixé à 7 jours à partir de la date de la facture. 
Les paiements sont à adresser à Monique OLLIVIER en espèces contre remise d’un reçu, ou par chèque à libeller à l’ordre de l’A.P.E. du Tréas.
Hygiène et alimentation
Article 6 : 

Les enfants doivent être incités au lavage des mains avant de passer à table. A cet effet, ils disposent de savons et de serviettes dans les sanitaires. Les intervenants doivent encourager les enfants à la pratique quotidienne de l’ordre et de la propreté.

Les menus étant élaborés dans le respect des règles de nutrition et d’équilibre alimentaire, les intervenants se devront de proposer aux enfants de goûter aux plats qui leur sont proposés.

Effectif du personnel
Article 7 :

Le personnel chargé de la surveillance des enfants, lors des repas, se compose comme suit :

Monique OLLIVIER, agent municipal, assure la préparation et le service des repas.
Françoise JOUIN, salariée de l’A.P.E, prend en charge les élèves de Maternelle à la sortie de la classe, surveille les élèves, les sert et aide si besoin les petits à manger. En cas d’absence pour quelque raison que ce soit de cette salariée, un membre du bureau de l’A.P.E assurera son remplacement.
Le personnel chargé de la garderie du matin et du soir se compose comme suit :

Monique OLLIVIER, agent municipal.

Obligations du personnel
Article 8 :

Les repas sont confectionnés par SODEXO et leur préparation est effectuée selon les normes diététiques en vigueur.

Article 9 :

Dans tous les cas, le personnel de service doit :

· Vérifier et maintenir la température des aliments jusqu’à l’assiette de l’élève,
· Dresser les tables et préparer les plats pour l’arrivée des enfants,
· Servir et aider les enfants pendant les repas,
· Après les repas, desservir, faire la vaisselle, ranger la salle qui doit être laissée dans un état parfait de propreté.

Tous les restes doivent être rejetés.

Article 10 :
Le personnel de cantine est chargé de :

· Confirmer les présences des enfants,
· Prendre en charge les enfants déjeunant à la cantine,
· Veiller à une bonne hygiène,
· Prévenir toute agitation et faire preuve d’autorité, ramener le calme si nécessaire, en se faisant respecter des enfants et en les respectant.

Obligations des élèves et de leurs parents
Article 11 :
En cas de faits ou d’agissements graves de nature à troubler le bon ordre et le bon fonctionnement du service de restauration scolaire, exprimés notamment par :

· un comportement indiscipliné constant ou répété,

· une attitude agressive envers les autres élèves,

· un manque de respect caractérisé au personnel de service,

· des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels.

Une mesure d’exclusion temporaire du service pour une durée de deux jours sera prononcée par la présidente de l’A.P.E. à l’encontre de l’élève à qui ces faits ou agissements graves sont reprochés.

Cette mesure d’exclusion temporaire ne pourra intervenir que si trois avertissements restés vains ont été prononcés, et si au préalable les parents de l’élève ont fait connaître à la présidente de l’A.P.E. leurs observations sur les faits ou agissements reprochés à l’enfant.

Si au bout de trois exclusions temporaires, le comportement de l’intéressé continue à porter atteinte au bon ordre et au bon fonctionnement du service de restauration scolaire, son exclusion définitive sera prononcée sous les mêmes conditions de forme et de procédure que pour l’exclusion temporaire. 

Article 12 :

En cas de difficultés de paiement, les parents pourront demander à titre exceptionnel, un échéancier de paiement à la présidente de l’A.P.E (tél : 06.75.90.69.47). 

L’antenne du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de la Mairie de votre lieu d’habitation peut également vous aider exceptionnellement à régler une facture de cantine ou de garderie.

En cas de non-paiements sous le délai imposé de 7 jours à compter de la date de la facture, une lettre de relance sera communiquée par Monique OLLIVIER à l’enfant pour réclamation de la dette et sera remise aux parents par l’intermédiaire du cahier de l’A.P.E. Si ce document reste sans réponse, que les parents n’ont pas tenté de prendre contact avec l’A.P.E. ou Monique OLLIVIER, et qu’ils n’ont pas réglé leur facture, un courrier en recommandé avec accusé de réception sera envoyé informant des procédures qui seront mises en œuvre pour recouvrement de la dette.
Article 13 :

Les travaux pénibles, dangereux et spéciaux dans les locaux de la cantine devront être demandés aux services techniques de la Mairie de Kerlouan, par Monique OLLIVIER.

Le mobilier et l’ensemble de l’immeuble, salle de restaurant et office, doivent être tenus en parfait état de propreté. Ils doivent être lavés aussi souvent que nécessaire et un produit bactéricide doit être employé pour le rinçage au moins une fois par semaine.

Article 14 :
Le personnel du restaurant scolaire doit avoir une tenue correcte, porter une blouse, et utiliser tous les moyens techniques garantissant l’hygiène alimentaire.

Article 15 :
Lorsqu’une affection grave (notamment une allergie alimentaire) est signalée par les responsables de l’enfant, il est systématiquement demandé d’adresser le plus rapidement possible à l’A.P.E, un certificat médical dans le cadre d’un projet d’accord ou d’un projet d’accueil.

A charge pour la présidente de l’A.P.E. d’en transmettre copie à la responsable de la cantine.

Article 16 :

Le présent règlement intérieur de la cantine sera distribué en début d’année scolaire par l’intermédiaire du cahier de l’A.P.E à chaque famille. Après lecture, le responsable légal (ou les responsables légaux) de chaque enfant scolarisé devra remplir et signer l’accusé de lecture du présent règlement collé dans le cahier de l’A.P.E.

Etabli à Kerlouan, le 18 octobre 2010,

Voté en assemblée par le bureau de l’A.P.E, le _________________
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Lu et signé par le personnel de service,

Mathilde LECONTE


Trésorière





Sabrina TANGUY


Secrétaire





Frédéric TANGUY


Vice-Président





Christine DOISNEAU


Présidente





Françoise JOUIN


Surveillante de cantine





Monique OLLIVIER


Agent municipal de Kerlouan








